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Catalogne: l'Espagne n'échappe pas au jugement européen

LIl justice belge a refusé mercredi
dernier d'extrader les trois ex-mi-
nistres catalans contre lesquels la

justice espagnole avait émis un mandat
d'arrêt européen en mars dernier. Hélas
pour l'intérêt du débat, les juges belges
n'ont même pas eu à se prononcer SUr le
fond: ils n'ont pu que constater que
leurs collègues espagnols avaient omis,
malgré deux rappels, d'intégrer toutes
les pièces au dossier ...
Des mandats d'arrêt similaires ont

aussi été émis contre deux autres ex-mi-
nistres réfugiés au Royaume-Uni et en
Suisse, et - c'est évidemment le plus mé-
diatisé - contre l'ex-président CarIes
Puigdemont en Allemagne, où il avait été
arrêté puis rapidement relâché sous
condition, alors qu'il revenait de Fin-
lande en Belgique où il s'était exilé
comme ses autres collègues.
La décision des juges belges, première

de la série qui va suivre, a évidemment
été fraîchement accueillie par les autori-
tés espagnoles et l'opinion espagnole
majoritaire. Ceux-ci voient en la Bel-
gique une alliée tacite de l'indépendan-
tisme catalan depuis que son Premier
ministre avait critiqué la violence de la
répression des électeurs lors du référen-
dum catalan le ln octobre 2017, et encore
plus depuis qu'un premier mandat d'ar-
rêt européen délivré par l'Espagne
contre les ex-ministres catalans réfugiés
en Belgique avait dû être retiré en catas-
trophe par le juge de Madrid, car les pré-
ventions retenues paraissaient vouées à
un rejet.

La décision judiciaire belge, même si
elle n'a pu dépasser l'examen formel,
constitue le premier revers juridique,
donc politique, pour l'Etat espagnol au
niveau européen. Et ce à un double titre.
D'abord pour son effet matériel: les ex-
ministres catalans ne peuvent définitive-
IIll!nt plus être inquiétés sur le territoire
belge. Ils peuvent théoriquement l'être
s'ils se déplacent et sont interpellés dans
un autre pays de l'Union, où la même
procédure du mandat d'arrêt européen
serait rééditée. Mais trois autres Etats

européens devant se prononcer prochai-
nement sur les trois autres cas, les
chances sont réelles qu'ils suivent la
même logique que les magistrats belges,
Plus important sur le plan politique et

symbolique, Madrid a perdu une pre-
mière manche d'une bataille qu'elle vou-
lait en réalité à tout prix éviter: laisser
l'affaire catalane devenir une affaire eu-
ropéenne. Jusque-là, les autorités poli-
tiques espagnoles aYlÛent réussi, au prix
d'efforts politiques et diplomatiques aus-
si obstinés qu'efficaces, à faire recon-
naitre par tous leurs partenaires euro-
péens que le problème catalan est pure-
ment interne, et qu'il ne pouvait donc se
régler qu'en vertu des règles et principes
internes à l'Etat espagnol. (La plus élo-
quente, dans son mutisme complaîsant,
El été la Commission européenne pour-
tant peu avare en d'autres lieux. C'est
d'ailleurs son rôle, de rappeler à l'ordre
les Etats qui s'écartent de l'ordre du droit
et des valeurs européens.)
Jusque-Ià donc, la qualification de

l'Etat de droit, et en particulier de la lé-
gitimité des revendications indépendan-
tistes ou de sa répression par l'Etat cen-
trai, était du ressort unique de l'Etat es-
pagnol lui-même et de la majorité de
l'opinion publique espagnole. Mais du
fait de sa décision de pourchasser ses
« séditieux" hors de ses frontières où ils
étaient partis se mettre à l'abri de la pri-
son, l'Etat espagnol a porté, pas tout à
fait consciemment semble-t-il, au niveau
européen la qualification de l'Etat de
droit espagnol.
Le premier résultat concret en est le

suivant: alors que les incarcérations
d'ex-dirigeants catalans dûment élus
pour leurs convictions indépendantistes
se sont multipliées dans un unanimisme
national ne laissant aucune place à la re-
mise en question, la décision judiciaire
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belge vient simplement de montter qu'à
un niveau très basique, le droit européen
n'a pas été respecté par l'Espa;gne. Même
si ce n'était ni son objectif ni son objet,
l'arrêt purement formaliste des petits
juges belges porte un coup à la thèse na-
tionale espagnole, s.clon laquelle l'Etat
ne fait qu'y poursuivre, en toute indé-
pendance de la justice et dans le respect
de toutes les normes, de simples crimi-
nels qui ont organisé le soulèvement de
la population contre l'ordre institution-
nel.

Bien plus largement. la décision judi-
ciaire belge démontre en creux ce qui
saute aux yeux depuis le début de la ré-
pression judiciaire de l'indépendantisme
catalan : c'est qu'il ne s'agit pas d'un pro-
blème judiciaire, soluble par voie judi-
ciaire, mais d'un problème politique, qui
ne se résoudra que par la voie politique.
Le seul effet perceptible de la crimina-

lisation par l'Etat espagnol du problème
catalan, est le renforcement du courant
indépendantiste dans la société catalane,
voire sa radicalisation. C'est ce que
montre l'élection d'un nouveau président
dont les déclarations antérieures teintées
de racisme sont indignes d'un leader po-
litique. Mais c'est à deux radicalisations
en miroir qu'on assiste. Laquelle est la
plus dangereuse? La radicalisation cata-
lane met en danger la cohésion de la Ca-
talogne, et bien sûr de l'Espagne, ce que
personne, qui est attaché aux valeurs
fondamentales européennes, notam-
ment celle de solidarité, ne souhaite.
Mais la crispation judiciaire d'un Etat
met précisément en danger les capacités
de cet Etat, et donc de sa société, de gé-
rer et de résoudre ses tensions internes.
L'Espagne est loin d'être le seul pays de
rUE à connaître ce genre de problèmes.
C'est pourquoi le problème catalan est
bien un problème européen. A défaut
d'avoir été traité efficacement par les di-
rigeants politiques de l'DE, c'est sur les
juges, notamment belges, qu'en est re-
tombé la responsabilité. Mais les juges
ne pourront que pointer le!; problèmes.
Ils ne désigneront pas III solution. _
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